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PRÉSENCES : 
 
Claudine Auger 
Francis Bourgoin 
Lynne Castonguay, secrétaire 
Marianne Cormier 
Pierrette Fortin 

Monique Levesque 
Pascale Rioux 
Gilles Roy, président 
Jean-François Thibault 
Stéfanie Wheaton, registraire 

 
PERSONNES EXCUSÉES : 
 
Pandurang Ashrit et Yves Bourgeois 
 
 
1. OUVERTURE DE LA RÉUNION 

Le président souhaite la bienvenue aux membres, constate le quorum et déclare la 
réunion ouverte. Il est 9 h 2. 
 
 

2. CORRESPONDANCE 
 
Aucune.  
 

 
3. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
Modifications : 
 
Le point 17 sera traité au début de la réunion.  
 
Ajout :  
 
21.1 Suspension des admissions au programme B.A.-B. Éd. (études familiales) 
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3. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR (suite) 
 
R : 01-CPR-210122 
 
La proposition suivante, dûment appuyée, est faite : 
 

« Que l’ordre du jour soit adopté tel qu’il a été modifié. » 
 
Vote sur R01 unanime  ADOPTÉE 
 
 

4. ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 
 

4.1 CPR-201105 
 
R : 02-CPR-210122 
 
La proposition suivante, dûment appuyée, est faite : 
 

« Que le procès-verbal CPR-201105 soit adopté tel qu’il a été présenté. » 
 
Vote sur R02 unanime  ADOPTÉE 
 

4.2 CPR-201203 
 
R : 03-CPR-210122 
 
La proposition suivante, dûment appuyée, est faite : 
 

« Que le procès-verbal CPR-201203 soit adopté tel qu’il a été présenté. » 
 
Vote sur R03 unanime  ADOPTÉE 
 

4.3 CPR-210111 (extraordinaire) 
 
R : 04-CPR-210122 
 
La proposition suivante, dûment appuyée, est faite : 
 

« Que le procès-verbal CPR-210111 soit adopté tel qu’il a été présenté. » 
 
Vote sur R04 unanime  ADOPTÉE 
 
Note : À la suite de la réunion du 11 janvier, la recommandation R : 01-CPR-200111 a été 
réexaminée par le Comité des programmes et a fait l’objet d’un vote électronique. Un 
rapport de cette activité sera présenté à la prochaine réunion du CPR.  
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5. AFFAIRES DÉCOULANT DU PROCÈS VERBAL CPR-201203 
 
5.1 (16) Liste des cours surannées (doc. 9 et 9A/20-21) 

 
Le président présente la correspondance de la FASS au sujet des cours surannés à abolir. 
La liste des 55 cours surannées a fait l’objet d’une consultation auprès des UARD et/ou 
campus. On propose l’abolition de 34 cours.  
 
Le Comité des programmes félicite la FASS pour l’excellent travail. 

 
R : 05-CPR-210122 

 
La proposition suivante, dûment appuyée, est faite : 

 
« Que le Comité des programmes accepte l’abolition des cours suivants : 
ADPU6055, ADPU6750, ANGL4840, ARVI1605, ARVI2302, ARVI2802, 
ARVI2803, ARVI2902, ARVI2903, ARVI3804, ARVI3805, ARVI4804, 
ARVI4805, ECON2021, ECON2300, FRAN1866, FRAN2403, FRLS1532, 
FRLS1542, FRLS2512, FRLS2522, FRLS2542, GEOG2714, GEOG3403, 
GEOG3443, GEOG4213, GEOG4613, GERO2040, LITT6902, LITT7430, 
MUSI3023, SCPO3620, SCPO4340, et SESO3420. » 

 
Vote sur R05 unanime  ADOPTÉE 
 
Note : Le cours SESO3420 n’est pas au Répertoire.  
 

5.2 (21) Stages 
 
Aucun nouveau document. 
 
 

6. AFFAIRES DÉCOULANT DU PROCÈS VERBAL CPR-201001 
 

6.1 (20) Demande de retrait du cours GLST1000 – Étude loisir sport tourisme de la 
Banque de l’OFG 3 (doc. 5/20-21) 

  
Aucun nouveau document. 
 
 

7. AFFAIRES DÉCOULANT DU PROCÈS-VERBAL CPR-200817 (EXTRAORDINAIRE) 
 

7.1 (3) Suivi du rapport de planification académique incluant les activités du sous-
comité (doc. 1/20-21) 
 
Aucun nouveau document. 
 
 

8. AFFAIRES DÉCOULANT DU PROCÈS-VERBAL CPR-191108 
 

8.1 (15) Projet de règlement sur le dossier des études (doc. 5/19-20) 
 
Aucun nouveau document.  
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8.2 (16) Proposition de modification du règlement 23 sur les modalités d’admission 
(doc. 6/19-20) 
 
Aucun nouveau document. 
 

8.3 (17) Projet de modification des règlements 31.1 et 32.1 (doc. 7/19-20) 
 
Aucun nouveau document. 
 

8.4 (18) Banque de cours des OFG – Cours de deux crédits 
 
Aucun nouveau document. 
 
 

9. AFFAIRES DÉCOULANT DU PROCÈS-VERBAL CPR-191008 
 
9.1 (14) Projet de règlement pour le régime à mi-temps (doc. 1 et 1A/19-20) 

 
Aucun nouveau document. 
 

9.2 (17) Changements proposés au Certificat en gestion des ressources humaines 
(doc. 4/19-20) 
 
Aucun nouveau document. 
 
 

10. AFFAIRES DÉCOULANT DU PROCÈS-VERBAL CPR-190613 
 
10.1 (20) Maintien des cours PHYS1103 et PHYS1303 (doc. 48/18-19) 

 
Aucun nouveau document. 
 

10.2 (23) Élagage de cours – cours surannées en foresterie (doc. 51/18-19) 
 
Aucun nouveau document. 
 
 

11. AFFAIRES DÉCOULANT DU PROCÈS-VERBAL CPR-190314 
 

11.1 (20) Politique sur la création, la modification et l’abolition d’un cours (doc. 33 et 
33A/18-19) 
 
Aucun nouveau document. 
 
 

12. AFFAIRES DÉCOULANT DU PROCÈS-VERBAL CPR-181206 
 

12.1 (14) Modification du programme de Maîtrise ès sciences (nutrition-alimentation) 
(doc. 6/18-19) 
 
Aucun nouveau document. 
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13. AFFAIRES DÉCOULANT DU PROCÈS-VERBAL CPR-180622 
 

13.1 (11) Modifications au libellé de l’OFG-2 (doc. 28/17-18) 
 
Aucun nouveau document. 
 

13.2 (16) Programmes auxquels l’admission fut suspendue depuis plus de deux ans 
(doc. 33 et 33A/17-18) 
 
Aucun nouveau document. 
 
 

14. AFFAIRES DÉCOULANT DU PROCÈS-VERBAL CPR-170606 
 
14.1 (4) Modification au cours GMEC1014 

 
Aucun nouveau document. 
 
 

15. AFFAIRES DÉCOULANT DU PROCÈS-VERBAL CPR-170209 
 
15.1 (19) Entente interinstitutionnelle entre l’UdeM et le CCNB – Reconnaissance des 

crédits du CCNB au Baccalauréat en gestion de l’information (doc. 26/16-17) 
 

Aucun nouveau document. 
 
 

16. ABOLITION DU B.A.V. (ORIENTATION ENSEIGNEMENT) ET MODIFICATION À LA 
BANQUE DE COURS ARVI (doc. 14/20-21) 
 
Le président explique que l’abolition du programme de baccalauréat en arts visuels 
(orientation enseignement) s’impose pour diverses raisons : le programme n’a jamais été 
reconfiguré, le programme ne donne pas accès à la profession enseignante et son titre 
est trompeur. Les étudiantes et étudiants doivent suivre une formation de deux ans (B. Éd) 
si elles ou ils veulent accéder à la profession enseignante.  
 
À noter que des discussions sont en cours pour développer une nouvelle structure d’un 
programme similaire qui mettrait en valeur la Mineure en arts visuels. 
 
R : 06-CPR-210122 
 
La proposition suivante, dûment appuyée, est faite : 
 

« Le Comité des programmes recommande au Sénat académique 
l’abolition du programme de baccalauréat en arts visuels (orientation 
enseignement). »  

 
Vote sur R06 unanime  ADOPTÉE 
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16. ABOLITION DU B.A.V. (ORIENTATION ENSEIGNEMENT) ET MODIFICATION À LA 
BANQUE DE COURS ARVI (doc. 14/20-21) (suite) 
 
R : 07-CPR-210122 
 
La proposition suivante, dûment appuyée, est faite : 

 
« Que le Comité des programmes accepte l’abolition des cours suivants en 
juillet 2023 : ARVI1605 Peinture, ARVI2302 Photographie, ARVI2402 
Enseignement de l’art I, ARVI2403 Enseignement de l’art II, ARVI2802 
Céramique, ARVI2803 Céramique, ARVI2902 Estampe, ARVI2903 
Estampe, ARVI3304 Photographie, ARVI3305 Photographie, ARVI3606 
Peinture, ARVI3607 Peinture, ARVI3706 Sculpture, ARVI3707 Sculpture, 
ARVI3804 Céramique, ARVI3805 Céramique, ARVI3904 Estampe, 
ARVI3905 Estampe, ARVI4304 Photographie, ARVI4305 Photographie, 
ARVI4606 Peinture, ARVI4607 Peinture, ARVI4706 Sculpture, ARVI4707 
Sculpture, ARVI4804 Céramique, ARVI4805 Céramique, ARVI4904 
Estampe et ARVI4905 Estampe ». 
 

Vote sur R07 unanime  ADOPTÉE 
 
R : 08-CPR-210122 
 
La proposition suivante, dûment appuyée, est faite : 
 

« Que le Comité des programmes accepte les modifications proposées à la 
banque de cours de la discipline ARVI. »  

 
Vote sur R08 unanime  ADOPTÉE 
 
 

17. MODIFICATION DES COURS TSTX (doc. 15/20-21) 
 
La Formation continue (campus d’Edmundston) propose des modifications à 12 cours de 
toxicomanie (TSTX). Les modifications proposées touchent surtout les préalables de 
cours et la révision des objectifs. Le projet met également en valeur la transdisciplinarité. 
On note que l’Assemblée de l’École de travail social, le Conseil académique de la 
Formation continue et le Conseil de la Faculté des arts et sciences sociales ont donné 
leur approbation à ces modifications.  
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17. MODIFICATION DES COURS TSTX (doc. 15/20-21) (suite) 
 
R : 09-CPR-210122 
 
La proposition suivante, dûment appuyée, est faite : 

 
« Que le Comité des programmes accepte les modifications proposées aux 
cours suivants : TSTX1920 Intro à la toxicomanie, TSTX1930 Théories, 
réadapt et rétablis, TSTX1960 Prévention de la toxicomanie, TSTX2920 
Dépendance aux psychotropes, TSTX2930 Famille et toxicomanie, 
TSTX3930 Jeunes et toxicomanie, TSTX3940 Personnes âgées et 
toxicomanie, TSTX3950 Premières Nations et toxico., TSTX3960 Entraide 
et relation d’aide, TSTX4940 Femmes et toxicomanies, TSTX4950 
Toxicomanie et santé mentale et TSTX4960 Séminaire d’’intégration. » 
 

Vote sur R09 unanime  ADOPTÉE 
 
 

18. MODIFICATION DES PROGRAMMES DE MATHÉMATIQUES, DE STATISTIQUE ET 
DU B. SC.-B. Éd. 1RE CONCENTRATION EN MATHÉMATIQUES (doc. 16/20-21) 
 
Le président explique que la Faculté des sciences, appuyée par la Faculté des sciences 
de l’éducation, recommande des modifications au profil des programmes de 
mathématiques, de statistique et du B.Sc.-B. Éd. (1re concentration en mathématiques). 
 
Le président explique que la création du cours MATH2703 Théorie des probabilités est 
proposé afin de satisfaire à une des recommandations présentées dans le rapport des 
évaluateurs externes. Ce cours sera obligatoire dans divers profils.  
 
De plus, afin de faciliter la livraison du contenu du cours portant sur le calcul symbolique 
et numérique, on propose l’abolition du cours FSCI1333 et la création du cours FSCI2333. 
Le niveau du cours est adapté à la 2e année des programmes.  
 
Ces modifications entraînent des changements dans les profils des programmes 
suivants : 
 

1. Mineure en mathématiques 
2. Mineure en statistiques appliquées 
3. Baccalauréat ès sciences (majeure en mathématiques) 
4. Baccalauréat ès sciences (majeure en mathématiques) – régime coop 
5. B.Sc.-B. Éd. (concentration en mathématiques) 

 
Formulaires à soumettre 

 
Le Comité note que certains formulaires doivent être remplis et déposés au Secrétariat 
général. 
 
1. CPR-6 (Abolition d’un cours) pour le cours FSCI1333 
2. CPR-7 (Banque de cours d’une discipline) pour le sigle FSCI 
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18. MODIFICATION DES PROGRAMMES DE MATHÉMATIQUES, DE STATISTIQUE ET 
DU B. SC.-B. Éd. 1RE CONCENTRATION EN MATHÉMATIQUES (doc. 16/20-21) 
(suite) 
 
Les propositions suivantes sont mises aux voix.  
 
R : 10-CPR-210122 
 
La proposition suivante, dûment appuyée, est faite : 

 
« Que le Comité des programmes accepte les modifications proposées au 
profil du Baccalauréat ès sciences (majeure en mathématiques), du 
Baccalauréat ès sciences (majeure en mathématiques) – régime coopératif 
du B. Sc.-B. Éd. (concentration en mathématiques), de la Mineure en 
Mathématiques et de la Mineure en statistique appliquée. » 
 

Vote sur R10 unanime  ADOPTÉE 
 
R : 11-CPR-210122 
 
La proposition suivante, dûment appuyée, est faite : 

 
« Que le Comité des programmes accepte la création des cours suivants : 
FSCI2333 Calc. symbolique et numérique et MATH2703 Théorie des 
probabilités. » 

 
Vote sur R11 unanime  ADOPTÉE 
 
R : 12-CPR-210122 
 
La proposition suivante, dûment appuyée, est faite : 

 
« Sous réserve de l’obtention du formulaire CPR-6, que le Comité des 
programmes accepte l’abolition du cours suivant : FCSI1333 Calc. 
symbolique et numérique. » 

 
Vote sur R12 unanime  ADOPTÉE 
 
R : 13-CPR-210122 
 
La proposition suivante, dûment appuyée, est faite : 

 
« Sous réserve de l’obtention du formulaire CPR-7, que le Comité des 
programmes accepte les modifications proposées à la banque de cours des 
disciplines FCSI et MATH. »  
 

Vote sur R13 unanime  ADOPTÉE 
 
Suivi : Faculté des sciences 
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19. MODIFICATIONS AU PROGRAMME DE BACCALAURÉAT ÈS SCIENCES 
(NUTRITION) AVEC INTERNAT (doc. 17/20-21) 

 
Le Comité des programmes examine la demande de mises à jour des descriptions et des 
objectifs généraux des cours NUAL et NUEF du programme de baccalauréat ès sciences 
(nutrition) avec internat.  
 
Le Comité soulève une préoccupation quant à l’utilisation du mot « savoir » dans certains 
libellés des objectifs. Le Comité suggère de le remplacer par le mot « connaître ». Notons 
que l’on retrouve le mot « savoir » dans les objectifs des cours suivants :  
 

• NUAL1602 
• NUAL 2601 
• NUAL 3333 

 
Le Comité salue le travail qui a été accompli et remercie l’École des sciences des aliments, 
de nutrition et d’études familiales.  
 
R : 14-CPR-210122 
 
La proposition suivante, dûment appuyée, est faite : 

 
« Sous réserve de modifications mineures, que le Comité des programmes 
accepte les modifications proposées aux cours suivants : NUAL1602 
Introduction à la nutrition, NUAL2601 Nutrition I, NUAL3100 Pratique 
professionnelle I, NUAL3201 Sécurité alimentaire, NUAL3203 
Microbiologie alimentaire, NUAL3253 Technologies agroalimentaires, 
NUAL3303 Nutrition et environnement, NUAL3333 Intro. à la 
nutrigénomique, NUAL3433 Alimentation des collectivités, NUAL3604 
Nutrition II/Métabolisme, NUAL3605 Nut. III/Nutrition humaine, NUAL3608 
Applications en nutrition, NUAL3620 Nutrition clinique I, NUAL3903 
Gestion du service alim. I, NUAL3913 Gestion du service alim. II, 
NUAL4100 Pratique professionnelle II, NUAL/KNEP4101 Nutrition et 
activité physique, NUAL4220 Analyse/Développement aliments, 
NUAL4221 Chimie alimentaire, NUAL4602 Nutrition communautaire, 
NUAL4605 Nutrition/médicaments, NUAL4620 Nutrition clinique II, 
NUAL4630 Nutrition clinique III, NUAL4701 Éducation en nutrition, 
NUAL5100 Pratique professionnelle III, NUAL5200 Pratique 
professionnelle IV, NUAL5300 Pratique professionnelle V, NUEF2322 
Science des aliments I, NUEF2323 Science des aliments II et NUEF4083 
Méthodes de recherche. » 
 

Vote sur R14 unanime  ADOPTÉE 
 
 

20. MESURES EXCEPTIONNELLES – COVID-19 : DEMANDE DE MODIFICATION DES 
DATES D’INSCRIPTION AU CALENDRIER UNIVERSITAIRE 2021-2022 (doc. 18/20-
21) 
 
Le Comité des programmes examine une demande de modification des dates d’inscription 
au calendrier universitaire 2021-2022. Cette demande s’avère nécessaire en raison de la 
pandémie de la COVID-19.  
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20. MESURES EXCEPTIONNELLES – COVID-19 : DEMANDE DE MODIFICATION DES 
DATES D’INSCRIPTION AU CALENDRIER UNIVERSITAIRE 2021-2022 (doc. 18/20-
21) (suite) 
 
La registraire explique que le calendrier universitaire prévoit que la prochaine inscription 
aux cours pour les étudiantes et étudiants qui continuent leurs études ait lieu les 10 et 
11 mars 2021. On recommande de reporter cette date au 7 avril 2021 du fait que l’horaire 
des cours ne pourra être publié avant cette date.  
 
R : 15-CPR-210122 
 
La proposition suivante, dûment appuyée, est faite : 

 
« En raison de la pandémie de la COVID-19, que le Comité des 
programmes recommande à l’Équipe décisionnelle que les dates 
d’inscription à la session d’automne 2021 pour les étudiantes et les 
étudiants qui poursuivent leurs études soient reportées au 7 avril 2021 au 
campus de Moncton et au 8 avril 2021 aux campus d’Edmundston et de 
Shippagan. »  

 
Vote sur R15 unanime  ADOPTÉE 
 
 

21. AFFAIRES NOUVELLES 
 

21.1 Suspension des admissions au programme B.A.-B. Éd. (études familiales) 
 
La doyenne de la Faculté des sciences de l’éducation rappelle que le Comité des 
programmes a eu des discussions au sujet du B.A.-B. Éd (études familiales). Elle rappelle 
qu’il y a peu d’inscriptions dans ce programme. À qui revient la fonction de recommander 
la suspension des admissions considérant la nature du programme? Une discussion 
portant sur la procédure s’ensuit.  
 
Une question se pose : si l’on reçoit une recommandation de la Faculté des sciences de 
l’éducation, doit-on recevoir un avis de la Faculté des sciences de la santé et des services 
communautaires? 
 
Une rencontre sera organisée par le VRER pour discuter de cette question avec les 
doyennes des facultés concernés.  
 
Suivi : VRER 
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22. PROCHAINE RÉUNION 
 

La date de la prochaine réunion régulière est le 26 février 2021. Depuis la réunion, la date 
de la prochaine réunion régulière du Comité des programmes a été reportée au 12 mars. 
 
Note : Une réunion extraordinaire pourrait avoir lieu le 5 février 2021.  
 
 

23. CLÔTURE 
 
La séance est levée à 10 h 30. 
 
 
 
 
 
 
 
 

              
       Lynne Castonguay, secrétaire générale 


